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l es organisations publiques contempo-
raines subissent de nombreuses pres-
sions qui résultent de la raréfaction de

leurs ressources avec des conséquences lourdes
sur leur organisation, leurs missions, et le travail
des agents publics. ces changements loin d’être
anodins, sont susceptibles d’altérer le bien-être
au travail des agents (abord de chatillon et des-
marais, 2012). il semble ainsi fondamental de
mieux comprendre comment ces processus in-
terviennent afin d’accompagner ces change-
ments. 

les transformations en cours et à venir du
travail dans les services publics bousculent le
contrat psychologique qui lie l’agent public à
son organisation. le contrat psychologique dé-
signe « la croyance d’un individu relative aux
termes et aux conditions d’un accord d’échange
réciproque entre cette personne cible et une
autre partie. Les questions clés ont trait à la
croyance qu’une promesse a été faite et une

compensation offerte en échange, liant les par-
ties à un ensemble d’obligations réciproques »
(Rousseau, 1989, p.123). le cadre d’analyse du
contrat psychologique est un outil permettant
l’analyse des réactions des salariés face au chan-
gement organisationnel (cassar et Briner, 2011).
la rupture du contrat psychologique, définie par
Morrison et Robinson (1997), comme la percep-
tion par l’employé que « l’organisation n’a pas
tenu une ou plusieurs obligations » est fréquem-
ment une conséquence du changement organi-
sationnel. ces mêmes auteurs distinguent la
rupture de la violation du contrat psychologique.
alors que la rupture est une évaluation cognitive
du non respect du contrat psychologique par
l’employeur, la violation en est une évaluation
affective et émotionnelle. elle se traduit par des
émotions négatives des individus concernés : dé-
ception, frustration, colère et ressentiment.

la littérature foisonnante sur le contrat psy-
chologique évalue l’effet des ruptures et viola-
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tions perçues du contrat psychologique sur un
ensemble de conséquences attitudinales et com-
portementales. les effets les plus fréquemment
étudiées de la rupture et/ou la violation du
contrat psychologique portent sur l’implication
organisationnelle, la satisfaction au travail et les
comportements de citoyenneté organisation-
nelle. la souffrance au travail (stress, épuise-
ment, burnout) fait partie des conséquences
étudiées dès les premiers travaux sur le concept
(Robinson et Morrison, 1995). cependant, les
travaux empiriques portant spécifiquement sur
ce type de conséquences sont relativement peu
nombreux même si la thématique semble émer-
gente (nwankwo et al., 2013 ; Jamil et al.,
2013). 

le présent article ambitionne d’apporter des
éléments de compréhension du lien existant
entre rupture, violation du contrat psycholo-
gique et mal-être au travail dans le contexte des
organisations publiques. la littérature exis-
tante, outre le faible accent déjà relevé sur les
conséquences de la rupture du contrat psycho-
logique sur la souffrance au travail, tend de sur-
croît à privilégier une approche causale et
statique de ces phénomènes (conway et Briner,
2002). ces approches ne permettent pas de
comprendre comment le mal-être se développe
en conséquence de la rupture du contrat psy-
chologique, ni surtout comment les individus
peuvent se protéger, comment un nouveau
contrat psychologique peut être construit dans
les contextes de changement et susciter l’adhé-
sion des acteurs.

c’est pourquoi nous avons fait le choix de
mobiliser la théorie de la conservation des res-
sources (hobfoll, 1989, 2002 ; halbesleben,
2006) ou théorie coR, qui met l’accent à la fois
sur la dimension processuelle (avec notamment
l’existence de spirales ou de gains de ressources)
et sur la capacité de résilience des individus, en
mettant le focus sur le concept de ressources.
les ressources sont définies de manière très
large. hobfoll en distingue ainsi quatre types :
les ressources tangibles, personnelles, interper-
sonnelles et énergétiques. dans ce modèle, la
souffrance est le résultat d’une situation où soit
l’individu ne peut développer ses ressources,
soit il voit ses ressources atteintes ou menacées,
soit l’investissement en ressources qu’il a réalisé
ne porte pas ses fruits.

dans cet article, nous examinons ainsi les
processus par lesquels la rupture du contrat psy-
chologique, débouche sur du mal-être, en lien

avec des atteintes aux ressources. cette analyse
est réalisée dans le contexte d’un service public
en direction des personnes âgées et des per-
sonnes handicapées ayant fait l’objet d’une re-
cherche-intervention d’une durée d’une année
complète. le choix de ce terrain correspond à
un secteur (les métiers du social) où les logiques
de métiers sont fortes et la motivation du service
au public importante. ce contexte nous permet
d’interroger à la fois un contrat psychologique
tourné vers le service au public et des contraintes
classiques comme l’augmentation de la charge
de travail ou la raréfaction des moyens. 

après une présentation du cadre théorique de
la recherche et de la démarche méthodologique
retenue, nous examinerons les différentes di-
mensions des conditions de travail et des res-
sources en jeu, de manière à proposer une
structuration de la compréhension du contrat
psychologique comme un élément de ressource
énergétique pour l’individu au travail.

1. LA RUPTURE DU CONTRAT
PSYCHOLOGIQUE : UNE SPIRALE
DE PERTE DE RESSOURCES ?

le contrat psychologique est un outil théo-
rique permettant de comprendre les réactions né-
gatives des individus quand ils sont confrontés
au non-respect des promesses explicites ou im-
plicites sur lesquelles ils avaient fondé leur re-
lation d’emploi. nous montrerons que la rupture
du contrat psychologique, notamment si elle
évolue vers une violation, s’inscrit dans le pro-
cessus de perte des ressources tel qu’il est défini
par hobfoll (1989) dans la théorie de la conser-
vation des ressources.

1.1. Rupture et violation du contrat
psychologique

le contrat psychologique offre un cadre
d’analyse des comportements organisationnels
à travers une modélisation de la relation d’em-
ploi. il met ainsi au jour le « processus de
construction du lien entre l’individu et l’organi-
sation » (delobbe, 2005, p. 17). le terme de
« contrat psychologique » a été utilisé pour la
première fois par argyris dans les années 60
pour décrire les relations entre des employés et
leur contremaître. 
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cependant, Rousseau (1989) marque une
rupture dans la conceptualisation du contrat psy-
chologique en le situant clairement au niveau in-
dividuel (coyle-shapiro et parzefall, 2005,
p. 25). ce concept repose sur les notions de
croyance subjective individuelle, de réciprocité,
de promesse et d’engagement. il se distingue
donc d’un contrat « classique » où les deux par-
ties donnent formellement leur accord.

il est fondé sur un modèle contribution-rétri-
bution : le salarié met en parallèle son investis-
sement dans l’organisation (sa contribution)
avec ce qu’il estime devoir recevoir en échange
(sa rétribution).

quel que soit le contenu du contrat psycho-
logique, il est fréquent que le salarié ait le senti-
ment que l’employeur ne remplit pas ses
obligations. on parle alors de rupture (breach)
ou de violation du contrat psychologique. ces
deux termes sont parfois utilisés de manière in-
terchangeable. aussi, taylor et tekleab (2004)
se sont-ils interrogés sur la pertinence d’aborder
ces deux concepts séparément. cependant, les
travaux récents continuent de les distinguer en
s’appuyant sur la conceptualisation de Morrison
et Robinson (1997) et en mobilisant des mesures
plus fiables de ces différents concepts. par ail-
leurs, la méta analyse de Zhao et al. (2007) a
montré une corrélation finalement modeste entre
rupture et violation.

selon Morrison et Robinson (1997), la rup-
ture procède d’une évaluation cognitive par
l’employé selon laquelle l’organisation ou l’em-
ployeur n’a pas rempli certaines de ses obliga-
tions ou tenu une ou plusieurs promesses. selon
ces mêmes auteurs, la violation se traduit en
outre par des émotions négatives des individus
concernés. ils avancent également que le pas-
sage du cognitif à l’émotionnel (de la rupture à
la violation) dépend du sens que l’employé
donne à la rupture. cette dernière évolue plus
probablement en violation si la confiance et le
sentiment de justice sont atteints (Robinson,
1996 ; campoy et neveu, 2005 ; dulac, 2005).
par ailleurs, selon Rousseau, la rupture ne de-
vient pas nécessairement une violation. cette
évolution dépend notamment de la nature des
promesses non tenues et du fait qu’elles soient
considérées comme de faible ou de forte impor-
tance (Rousseau, 1995). 

l’enjeu pour les organisations serait alors de
préserver le sentiment de justice des agents afin
de prévenir les violations du contrat psycholo-

gique. Morrison et Robinson (2000) ont d’ail-
leurs montré que l’interaction et la discussion
avec des représentants de l’organisation minimi-
sent la perception de rupture du contrat psycho-
logique par l’employé.

la recherche sur le contrat psychologique a
été particulièrement intense dans les années
2000. aujourd’hui, trois thèmes continuent
d’être explorés par les chercheurs en raison de
leur capacité à expliquer les attitudes et compor-
tements des salariés (cassar et Briner, 2011) :
son rôle comme cadre d’analyse global permet-
tant de comprendre la relation d’emploi et son
évolution dans le temps, la mise en lumière des
réactions individuelles face aux changements or-
ganisationnels et sa puissance explicative pour
comprendre les réactions des employés face aux
promesses non tenues. dans le contexte actuel
de réduction des dépenses publiques ce concept
semble ainsi particulièrement important à explo-
rer pour analyser la capacité du management à
faire face à ces transformations en limitant leurs
effets potentiellement négatifs sur les agents. en
effet, les conséquences des changements en
cours risquent d’être lourdes : intensification du
travail, perte de sens de l’action voire dégrada-
tion de la qualité des services offerts ou de leur
étendue. ces évolutions peuvent avoir pour
conséquence une remise en cause du contrat
psychologique traditionnel dans le secteur pu-
blic.

parmi les différents types de contrats psycho-
logiques délimités par Rousseau (1989), les
deux plus étudiés se rattachent à la distinction
réalisée par Mcneil (1985) entre contrat rela-
tionnel et le contrat transactionnel. le contrat re-
lationnel, centré sur la stabilité de la relation
d’emploi, la carrière et la confiance mutuelle
correspond à la relation d’emploi traditionnelle
dans le secteur public. Mais dans ce secteur,
comme cela a été noté depuis plus d’une décen-
nie pour les entreprises (guerrero, 2003, 2004 ;
herrbach, 2000), le contrat de type transaction-
nel connaît une montée en puissance. celui-ci
se caractérise par une relation à court terme,
basée sur un échange économique et un salaire
dépendant des performances. ainsi, l’évolution
d’un ancien contrat psychologique vers un nou-
veau semble faire consensus (Morrisson et Ro-
binson, 1997 ; Robinson et al., 1994 ; sharpe,
2003 ; lemire, 2005). au-delà de la distinction
entre contrat psychologique relationnel et trans-
actionnel, ce nouveau contrat psychologique est
soutenu par des nouvelles pratiques organisa-



tionnelles basées sur la performance, la flexibi-
lité et la réduction des coûts quand l’ancien
contrat était basé sur la sécurité de l’emploi et
la stabilité (sharpe, 2003 ; lemire, 2005).

1.2. La théorie de la Conservation
des Ressources (COR)

hobfoll définit le stress comme une réaction
à « la menace d’une perte des ressources, une
perte effective de ressources, ou une absence de
gain suivant un investissement de ressources »
(1989, p. 516). la théorie coR (conservation
des ressources) se fonde sur la propension des
individus à chercher des situations qui leur pro-
curent une certaine forme de succès ou de plai-
sir, et à leur capacité à tenter de maintenir les
dispositions nécessaires à ces situations. les res-
sources deviennent l’élément central permettant
d’expliquer et définir le stress. les changements
ne sont pas en soi stressants, ils le deviennent
lorsqu’ils sont susceptibles de faire perdre des
ressources aux individus. 

au sein des quatre types de ressources qu’il
distingue, hobfoll (2001) en a listé soixante-
quatorze (il prend la précaution d’exposer que
celles-ci sont liées à la culture occidentale).
toutes ne sont pas du même ordre ni de la même
importance, il semble que ce ne soit pas tant la
quantité mais la qualité de ces ressources qui im-
porte (Freund et Reidiger, 2001).

la théorie de la conservation des Ressources
repose notamment sur deux principes centraux :
la primauté de la perte des ressources et l’inves-
tissement de ressources.

la primauté de la perte des ressources sup-
pose, selon hobfoll (2001), que les individus ac-
cordent plus d’importance à des informations
négatives qu’à des informations positives. une
perte de ressources aura donc un impact plus fort
que le gain. « l’impact d’une perte serait cogni-
tivement enraciné » (hobfoll, 2001, p. 344). les
réactions et ressentis des individus dans un
contexte de perte sont selon lui sous l’influence
socio-culturelle de leur environnement. en effet,
l’impact de la perte d’une ressource dépend de
sa valorisation par les individus en lien avec la
culture dans laquelle ils s’insèrent et des valori-
sations collectives réalisées par les groupes.
ainsi la perte ne se limite pas à des ressources
objectives, matérielles, mesurables et évalua-
bles, mais aussi à des ressources subjectives,
symboliques, des ressources qui participent à la

définition de l’identité des individus (hobfoll,
1989).

l’investissement de ressources est lié à la
conception de l’individu comme acteur. suite à
un stress élevé ou à un événement traumatisant,
celui-ci tente non seulement de réparer les dé-
gâts mais il mobilise aussi des ressources afin
de protéger davantage celles qui restent. il n’est
pas seulement réactif, mais proactif, même si ces
actions positives peuvent être accompagnées
d’un état dépressif ou d’anxiété. acquérir, main-
tenir et favoriser les ressources a donc un coût
en termes de ressources existantes. ce coût est
perçu comme d’autant plus important que l’in-
vestissement réalisé ne permet pas d’endiguer le
flux de perte (hobfoll 2001).

dans certains cas, non seulement les acteurs
ne parviennent pas à reconstituer les ressources
perdues mais de surcroît un processus d’épuise-
ment des ressources se met en place : la spirale
de perte. cela s’explique en partie par la pri-
mauté de la perte sur le gain. il y aurait un effet
exponentiel lorsqu’une perte de ressources sur-
vient (« accelerated negative effect », hobfoll,
2001, p. 355). hobfoll (2001) avance que la
perte initiale engendre des futures pertes : un in-
dividu ayant vécu par exemple un événement
difficile accompagné d’une perte peut dévelop-
per de la colère et s’aliéner un soutien potentiel,
ce qui peut augmenter sa vulnérabilité.

À l’inverse, il existe des spirales de gain, le
gain initial de ressources en engendrant de nou-
veaux. les individus possédant le plus de res-
sources sont moins vulnérables et plus à même
d’en obtenir de nouvelles. ils possèdent une plus
grande capacité réactive et proactive que les in-
dividus ayant peu ou pas de ressources.

la vulnérabilité des individus face à la perte
semble donc liée à la quantité et surtout à la qua-
lité des ressources détenues. Mais la perte étant
plus significative que le gain, les cycles de
pertes auront plus d’impact et seront plus ra-
pides que les cycles de gain. la perte de res-
sources s’inscrit dans une logique individuelle
mais parfois également dans une logique collec-
tive : green et al. (1990 in hobfoll, 2001) ont en
effet montré qu’une communauté ayant expéri-
menté une perte de ressources ne sera pas ou peu
à même de soutenir les individus et pourrait de
plus étendre le cycle de perte. 

les pertes de ressources et les spirales de
perte en particulier pourraient ainsi jouer un rôle
dans le processus d’évolution d’une rupture vers
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un sentiment de violation du contrat psycholo-
gique. inversement, les spirales positives de
gains de ressources semblent indispensables
pour permettre la reconstruction et l’acceptation
d’un nouveau contrat psychologique. 

la rencontre des théories de la conservation
des Ressources d’hobfoll et du contrat psycho-
logique prend alors son sens, l’analyse du pro-
cessus de perte des ressources pouvant expliquer
le passage de la rupture à la violation et les réac-
tions émotionnelles violentes qui l’accompa-
gnent.

1.3. Passage de la rupture à la violation
du contrat psychologique et spirale de perte
des ressources dans le cas de changements
liés au nouveau management public

les changements organisationnels engagés
dans les organisations publiques sont largement
liés à la compression des moyens dont elles dis-
posent et à la diffusion d’une représentation de
l’action publique inscrite dans les théories du
nouveau management public (nMp). 

inspiré des théories du public choice qui met-
tent l’accent sur les effets pervers de l’interven-
tion publique et considèrent que la solution aux
problèmes sociaux réside plutôt dans le marché,
ce mouvement a pris des figures très différentes
d’un pays à l’autre. il existe cependant des com-
posantes majeures du nMp qui se retrouvent de
manière systématique dans les réformes pu-
bliques et qui renvoient à la recherche d’une per-
formance accrue, tant qualitative que
quantitative (politt, 2002). on peut ainsi estimer
qu’il existe trois composantes majeures des ré-
formes liées au nMp qui en sont un dénomina-
teur commun (abord de chatillon et desmarais,
2012) : le Managérialisme, centré sur la re-
cherche d’une meilleure maîtrise du coût de
l’action publique (Kirkpatrick et al., 2005) ; la
Responsabilisation qui renvoie à la création de
structures autonomes et redevables et à la géné-
ralisation des pratiques de management par ob-
jectif et de reporting ; la contractualisation qui
renvoie à l’insertion des organisations publiques
dans des réseaux d’acteurs multiples. 

ces changements ont nécessairement des
conséquences sur le contrat psychologique des
agents publics. les pratiques de nouvelle gestion
des ressources humaines (desmarais 2008) qui
se traduisent par l’individualisation et la contrac-
tualisation de la relation d’emploi sont ainsi sus-

ceptibles de conduire à sa remise en cause. le-
mire et Martel (2007) précisent que « le nouveau
contrat psychologique doit être compris comme
élément constitutif du nMp » (p. 116). 

l’appartenance au service public donne par
ailleurs une coloration spécifique au contrat psy-
chologique des agents publics. en effet, certains
auteurs considèrent qu’il existe un contrat psy-
chologique différent dans le secteur public par
rapport au secteur privé. les valeurs et la moti-
vation de service public revêtent une importance
plus grande dans ce contexte (vandenabeele,
2008), les bénéfices personnels attendus y sont
moins importants (notamment rémunérations et
carrières) (Willem, de vos et Buelens, 2010). par
ailleurs, certains auteurs émettent l’idée selon
laquelle le contenu de l’emploi est plus impor-
tant pour les agents publics (houston, 2000). la
question de l’équilibre vie personnelle/vie pro-
fessionnelle est également un élément fréquem-
ment envisagé comme particulièrement
important du contrat psychologique dans le sec-
teur public, en lien avec la forte féminisation des
agents publics. cependant, si une partie de ces
différences ont été validées empiriquement en
Belgique (l’importance moindre de la carrière et
de la rémunération, ainsi qu’une plus importante
sensibilité au respect du contrat concernant les
autres dimensions, Willem, de vos et Buelens,
2010), il n’est pas possible d’étendre ces résul-
tats au contexte français, les organisations pu-
bliques ayant des caractéristiques sensiblement
différentes. en France par exemple pour ce qui
concerne la question de la rémunération, les ana-
lyses comparées de la motivation de service pu-
blic montrent une moindre propension que dans
d’autres pays à sacrifier son intérêt personnel au
profit de l’intérêt de plus grand nombre des
agents (desmarais et edey-gamassou, 2012).
enfin, les secteurs d’activités peuvent condition-
ner des contrats psychologiques différenciés. 

pour prendre en compte ces différences entre
contrat psychologique dans le secteur public et
dans le secteur privé il est intéressant de distin-
guer le contenu du contrat psychologique en
fonction de ses dimensions extrinsèques et in-
trinsèques : 

en ce qui concerne les dimensions extrin-
sèques (ou conditions de travail), il existe des
caractéristiques spécifiques du contrat psycho-
logique dans le secteur public qui justifient en
partie le choix des individus pour des emplois
publics. l’emploi public est traditionnellement
caractérisé par la stabilité de l’emploi, des
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conditions spécifiques de gestion des carrières
ainsi qu’un accent particulier sur l’équilibre
entre vie professionnelle et vie personnelle (à
travers les horaires de travail, l’attribution plus
généreuse de temps partiels…). la nouvelle ges-
tion des ressources humaines tend à remettre en
cause la plupart de ces aspects à travers la remise
en cause du fonctionnariat. cependant, cette di-
mension de remise en cause des contrats psycho-
logiques n’atteint que rarement les employés en
place dans le contexte français, à la différence
de situations en italie, suisse ou états-unis par
exemple où le statut des employés publics a
changé de manière radicale. 

en ce qui concerne les dimensions intrin-
sèques (le travail lui-même), il existe un courant
qui met l’accent sur l’attachement des agents pu-
blics au service au public (perry et Wise, 1990)
et leur désir de produire un travail de qualité qui
concerne en revanche le rapport au travail en gé-
néral (clot, 2010). les changements liés à la li-
mitation des moyens publics peuvent ainsi
heurter cette dimension du travail public à tra-
vers des conséquences sur la qualité du service
rendu,  le recentrage sur les prestations obliga-
toires et sur l’intensification du travail. 

ainsi, les éléments de menace du contrat
psychologique traditionnel des agents publics
peuvent se traduire par la perte de ressources qui
sont plus ou moins centrales pour les acteurs.
cette rupture du contrat psychologique ne dé-
bouche cependant pas nécessairement sur une
violation. cette évolution dépend largement du
sens que l’employé donnera aux pertes de res-
sources subies. en effet, la théorie coR comme
celle du contrat psychologique mettent l’accent
sur la dimension subjective de l’évaluation qui
est réalisée de la perte de ressources. hobfoll
(1989) évoque la dimension subjective et sym-
bolique des ressources. pour Rousseau (1989),
le passage de la rupture à la violation dépend de
la manière dont l’employé évalue l’importance
de la rupture. tout se passe comme si le contrat
psychologique était constitué d’éléments cen-
traux et d’éléments périphériques. les considé-
rations de hobfoll (1989) sur la valorisation des
ressources laissent ainsi penser que le caractère
périphérique ou central des dimensions du
contrat psychologique dépend des cultures na-
tionale et organisationnelle dans lesquelles sont
baignés les employés mais également des
constructions mentales des collectifs de travail. 

si la rupture du contrat psychologique se
produit dès qu’une promesse implicite ou expli-

cite n’est pas tenue, le rapprochement des théo-
ries du contrat psychologique et de la théorie
coR laisse penser que la violation se produit
quand la rupture affecte des ressources centrales,
valorisées par les individus, les sociétés et les
organisations dans lesquelles ils sont insérés et
les collectifs de travail auxquels ils prennent
part. par ailleurs, ce rapprochement conduit à la
proposition selon laquelle, dès lors que le senti-
ment de violation se développe, une spirale de
perte de ressources peut s’engager conduisant
alors à la souffrance au travail des individus. 

l’objet du travail empirique que nous présen-
tons ci-après est alors de valider cette compré-
hension théorique des effets de la rupture d’un
contrat psychologique en univers public. il s’agit
ainsi d’analyser le passage de la rupture à la vio-
lation du contrat psychologique en observant les
pertes de ressources initiales et les spirales de
perte de ressources qui en découlent. il s’agit
également d’évaluer les conditions permettant
un rétablissement des ressources et la construc-
tion ou l’acceptation d’un nouveau contrat psy-
chologique.

2. MÉTHODE

pour analyser les processus qui conduisent
de la rupture du contrat psychologique à la vio-
lation et l’émergence d’une spirale de perte des
ressources nous présentons les résultats d’une
recherche-intervention d’une durée de six mois
dans un service gérontologie et handicap (que
nous appellerons gerhand) qui dépend d’un dé-
partement français qui emploie 2300 agents en-
viron. l’équipe de recherche accompagne le
service prévention et participe à la réflexion sur
l’évolution de cette organisation depuis plus de
quatre ans. la recherche-intervention suppose
de mettre en relation des finalités divergentes :
la génération de savoir scientifique par les cher-
cheurs et celle de savoirs opérationnels par les
acteurs de l’organisation. les projets de connais-
sance et d’action se complètent et se nourrissent.
le chercheur fait partie intégrante du processus
de recherche qui consiste à explorer le champ
des possibles pour inventer de meilleures adé-
quations « entre la connaissance des faits et les
rapports qu’ils rendent possibles entre les ac-
teurs » (hatchuel, 1994, p. 68). l’objectif de
notre intervention était ainsi double : tester les
propositions théoriques sur les liens entre
contrat psychologique et coR theory et accom-
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pagner un service. cette démarche a été suivie
d’une phase de bilan postérieure, réalisée six
mois après la fin de l’intervention.

2.1. Une recherche-intervention
dans un service public à vocation sociale

le service gerhand est emblématique des
évolutions que connaissent certaines organisa-
tions publiques, en lien avec la raréfaction des
moyens alors que les besoins sociaux ne cessent,
eux, d’augmenter. 

ce service, créé il y a une dizaine d’années,
regroupe 9 assistantes sociales et infirmières, qui
sont placées sous la responsabilité d’un médecin
gérontologue mais travaillent également en liai-
son avec une cadre administrative qui gère le se-
crétariat. il s’agit d’un service déconcentré sur
un territoire, le département ayant, comme beau-
coup de ses pairs, fait le choix de développer ses
services au plus près des besoins des usagers. la
mission des travailleuses sociales et des infir-
mières (le service ne comprend que des femmes)
consiste à évaluer les besoins (médicaux, maté-
riels, de services…) des personnes âgées et des
personnes handicapées afin que le département
leur délivre des prestations légales. il existe un
service administratif qui traite les dossiers de de-
mandes de prestations établi par le service ger-
hand et qui réalise ensuite les opérations
comptables et de contrôle liées à la délivrance
des aides octroyées. 

lors de notre intervention, ce service était
considéré comme en difficulté par le service de
prévention de la collectivité et sa hiérarchie, du
fait de difficultés individuelles nombreuses qui
étaient remontées, de réclamations collectives
portées par le service, de conflits au sein de
l’équipe. ces difficultés touchaient une équipe
qui avait longtemps été considérée comme
exemplaire par sa hiérarchie du fait de son en-
gagement et son professionnalisme. elles inter-
venaient dans un contexte de pression
importante, liée à la stabilisation des moyens hu-
mains depuis 5 ans alors que l’activité et le nom-
bre de bénéficiaires augmentent de 20 % par an
en moyenne. 

nous sommes ainsi intervenus dans ce ser-
vice dans la durée. cette intervention a été mar-
quée par de nombreux allers et retours entre des
phases d’analyse de la littérature, des phases de
collecte de données et des phases de travail col-
lectif. si la méthodologie globale de l’étude de

cas est retenue ici, c’est qu’elle nous permet
d’expliciter au mieux la complexité des situa-
tions rencontrées et les mécanismes de la re-
cherche-intervention (yin, 1994, el abboubi et
cornet, 2012). il ne s’agit pas de capter ce qui
se passe à un moment précis, mais plutôt de sai-
sir des processus caractéristiques de l’évolution
de l’organisation et de la souffrance des indivi-
dus dans le temps. ce processus de recherche est
collaboratif, c’est de l’interaction avec le terrain
que vont naître les interprétations avec une visée
transformative (Wacheux, 1996, van de ven et
Johnson, 2006, noguera, 2010). 

le processus de construction des données in-
tègre :
– des entretiens avec l’ensemble des personnes

constituant l’unité de travail ;
– des entretiens avec des acteurs de l’organisa-

tion concernés par le fonctionnement de cette
équipe ;

– des observations non participantes de l’acti-
vité précise des acteurs ;

– des séances de travail collectives avec
l’équipe ;

– des séances de restitution et d’échanges avec
la hiérarchie ;

– la collecte et l’analyse de documents internes
à l’organisation concernée.
l’ensemble de ce dispositif représente

43 jours de collecte de données et d’informa-
tions sur le terrain. 

les entretiens réalisés ont concerné l’ensem-
ble des personnes travaillant dans le service à
l’exception de l’une d’entre-elles qui était au
moment de notre intervention en absence de
longue durée mais qui a ensuite été intégrée dans
les phases d’observation et a participé aux
séances collectives et aux restitutions. ces en-
tretiens ont donné lieu à une retranscription
exhaustive. les caractéristiques des personnes
interrogées sont décrites dans le tableau suivant.

au-delà des entretiens formalisés que nous
avons réalisés, nous avons eu de nombreux
échanges informels avec des acteurs concernés
par le fonctionnement du service : agents appar-
tenant au service prévention (médecin, assis-
tantes sociales du personnel, chef de service
prévention, agent de prévention) et à la fonction
ressources humaines (dRh). ces entretiens,
moins formalisés, ont permis de contextualiser
plus précisément les situations de travail, mais
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également de resituer le fonctionnement du ser-
vice au regard de l’histoire, de l’organisation
globale de la collectivité et de ses enjeux. 

par ailleurs, nos résultats s’appuient sur une
démarche d’observation du travail. chaque per-
sonne du service a été accompagnée pendant une
journée entière de travail de manière à nous per-
mettre de comprendre précisément l’activité
concrète de travail. cette phase a permis de si-
tuer les principales contraintes de l’exercice du
métier. cet accompagnement s’est réalisé aussi
bien dans les bureaux, qu’en réunion de service,
qu’au cours de visites sur le terrain. chaque ac-
compagnement a été suivi d’un entretien avec la
personne concernée sur l’activité et ses
contraintes.

cette phase d’observation a donné lieu à des
comptes rendus exhaustifs se focalisant sur les
comportements des acteurs et leurs attitudes par
rapport à leur activité concrète de travail. il
s’agissait ici d’observer à la fois le travail (or-
ganisation des tâches et déterminants de celles-
ci) mais aussi l’activité (variabilité, régulations,
perturbations…) (simonet et al., 2011). ces

données ont ensuite été mobilisées pour éclairer
et enrichir les discours des acteurs.

l’ensemble de ces éléments a permis de dres-
ser un premier constat qui a débouché sur une
restitution à l’ensemble de l’équipe et à sa direc-
tion. À la suite de cette restitution s’est organisée
une série de séances de travail collectif autour
des difficultés rencontrées, mais également des
ressources individuelles et collectives affectées,
puis sur les moyens d’améliorer la situation
(voir tableau 2). dix thèmes ont émergé de
l’analyse des entretiens et des activités. ils ont
été discutés lors de la restitution de cette pre-
mière étape de l’intervention. le débat a débou-
ché sur la sélection de cinq thèmes qui ont fait
ensuite l’objet d’échanges collectifs. chaque
séance collective a mobilisé l’équipe dans son
ensemble. six séances d’une durée de trois
heures ont été menées. parfois l’équipe a été di-
visée en deux permettant des réflexions plus pré-
cises sur un thème.

ce travail a ensuite été présenté par l’équipe
de recherche accompagnée de l’ensemble du ser-
vice à sa direction, mais également à la dRh et
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Tableau 1 : caractéristiques de l’échantillon

poste central/ local1 durée de l’entretien
Bénédicte Responsable du service administratif

apa et eth
central 60 min

christelle assistante sociale local 91 min
christy conseillère technique central 97 min
coralie infirmière local 88 min
Fabienne conseillère en economie sociale

et Familiale (cesF)
local 65 min

Julie assistante sociale local 96 min
Katherine Médecin local (n+1 pour les équipes) 93 min
Marie-christine assistante sociale local 101 min
nicole Responsable dgh (n+2) central entretien téléphonique
Monique Médecin responsable gérontologie central 61 min
Roseline assistante sociale local 71 min
sandra assistante sociale local 50 min
solène infirmière local 67 min
sylvie assistante sociale local 70 min

1 central : personnes travaillant au siège ; local : personnes travaillant sur le territoire du service gerhand.



au service prévention. une restitution intermé-
diaire avait déjà été effectuée deux mois aupara-
vant à ces mêmes acteurs. ces différentes
restitutions ont permis de valider, au cours du pro-
cessus, des hypothèses, des analyses et des propo-
sitions. la restitution finale avec l’équipe a
également permis une confrontation directe de
l’équipe avec sa hiérarchie avec une discussion sur
la pertinence de chacune des propositions émises. 

enfin, six mois après la dernière restitution,
un bilan a été effectué (à travers 4 entretiens in-
dividuels et une réunion collective) de manière
à identifier les évolutions les plus importantes
ayant fait suite à ce travail.

2.2. Le processus d’analyse des données

l’ensemble des données (plus de 50 heures
d’enregistrement, 173 pages de comptes-rendus)
a donné lieu à des analyses qui ont permis d’en
tirer des enseignements, à la fois sur les proces-
sus de menace des ressources mais également
sur les dispositifs de reconstruction des res-
sources individuelles et collectives. 

les analyses ont d’abord porté sur le repé-
rage de phases clé dans les récits réalisés par les
répondants, ces phases étant centrées sur les dif-
férentes étapes de la vie du service. l’analyse de

ces phases nous a permis de repérer pour chaque
individu la manière dont son histoire personnelle
se conjuguait avec l’histoire du service. nous
avons également analysé la nature du contrat
psychologique et son évolution. 

nous avons par ailleurs réalisé un ensemble
d’analyses de contenu en confrontant pour cha-
cune des observations (agents du service) les re-
transcriptions d’entretiens et les analyses de
l’activité 
• nous avons dans un premier temps repéré les

éléments ayant trait au contrat psychologique
en distinguant les obligations de l’employé
et celles de l’employeur ; les aspects intrin-
sèques et extrinsèques ; l’ancien contrat psy-
chologique et le nouveau (voir notamment
tableau 3).

• nous avons ensuite codé les ressources mo-
bilisées (voir tableau 4) en reprenant la typo-
logie d’hobfoll (1989) et en nous appuyant
sur le repérage des ressources qu’il a réalisé.
nous avons choisi de ne retenir que les res-
sources mentionnées par au moins 3 mem-
bres de l’équipe.) 

• nous avons enfin reconstitué les enchaîne-
ments constitutifs de spirales de pertes de
ressources. le repérage de la reconstruction
des ressources a lui été réalisé progressive-
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Tableau 2 : les phases de réflexion collective

Dates Objet de la discussion Méthode
t1 Management de proximité les équipes ont été divisées en 2 groupes.

détailler une situation de management positive et une néga-
tive.
Mise en commun des 2 groupes et discussion, avec pour but
de formuler leurs attentes sur le sujet.

t2 analyse du fonctionnement des es-
paces de discussion : le cas de la réu-
nion de service

confrontation des attentes et des situations rencontrées au sein
des espaces de discussion formalisés. Mise en évidence des di-
mensions collectives de l’interaction au sein de ces espaces.

t3 hiérarchie, organisation et fonctionne-
ment de l’équipe médico-sociale

identification des rapports à l’organisation centrale. travail en
groupes sur les attentes et relations à l’administration centrale.

t4 Missions du service et réflexions sur le
métier

amener l’équipe eMs à réfléchir sur une définition de ce que
sont les « situations gérontologiques » afin de clarifier leurs
missions (pour elles et pour une meilleure compréhension du
central)

t5 logistique et travail commun avec le
secrétariat

Réflexion commune. identification des besoins matériels à un
bon fonctionnement. échanges entre les équipes sur les diffé-
rents fonctionnements afin de réfléchir à une optimisation.

t6 synthèse des propositions a partir d’un support, élaboration des propositions mises en
forme à chaque atelier, discussions et modifications à partir du
document préétabli.



ment dans le cadre des bilans réalisés au
début de chaque séance de travail collectif.
nous avons enfin associé certaines des

phrases clé aux analyses de contenu réalisées. 
de plus, un ensemble de mini cas a été éla-

boré de manière à structurer l’ensemble des ma-
tériaux collectés dans des sous-ensembles de
sens. c’est ainsi qu’un de ces cas a été construit
autour du fonctionnement de la réunion de ser-
vice, un autre sur l’impact de l’évolution des rè-
gles de traitement des dossiers, un autre sur
l’articulation de l’activité des travailleurs mé-
dico-sociaux avec le secrétariat ou encore un
autre sur la charge de travail et sa perception.

3. PRINCIPAUX RÉSULTATS 

l’analyse des données produites nous a per-
mis de définir l’ancien contrat psychologique et
les ressources qui y étaient associées pour
l’équipe de gerhand. nous avons ensuite ana-
lysé les éléments de rupture et tenté de compren-
dre comment se développaient le sentiment de
violation. nous avons ensuite mis en valeur les
spirales de perte de ressources découlant de la
violation. nous avons enfin mis en lumière les
éléments permettant d’inverser en partie le pro-
cessus de rétablissement des ressources et d’en-
visager un nouveau contrat psychologique.

3.1. Les principales ressources mobilisées
par les agents du service gérontologie
et handicap

la grande majorité des travailleurs médico-
sociaux qui appartiennent à cette équipe ont fait

leur carrière dans cette organisation. certains
sont arrivés il y a dix ans, au moment de la créa-
tion du service. À cette période, la mise en place
des nouveaux dispositifs qu’étaient à ce mo-
ment-là l’apa (allocation personnalisée d’au-
tonomie) puis la pch (prestation
compensatoire du handicap) a été à l’origine de
la culture du service, basée sur l’innovation et
l’engagement.
– « La création de la MDPH, ce changement,

cette nouveauté, participer à la création,
j’étais ravie » (Julie, as, eth)

– « Le service était tout neuf (…) il y avait tout
à créer. J’ai fait le choix de travailler à
l’APA, ce n’est pas par défaut. » (Marie-
christine, as, eMs)

– « La ressource, c’est l’enthousiasme d’une
équipe nouvelle. » (coralie, infirmière, eMs)
il existe ainsi dans ce service une représen-

tation assez largement partagée selon laquelle il
y a avait eu un âge d’or durant lequel le travail
était agréable. le contrat psychologique initial
(voir tableau 3), tel qu’il ressort des analyses que
nous avons réalisées reflétait cet état d’esprit. 

le contrat psychologique tel qu’il était vécu
auparavant reposait ainsi sur l’idée d’un service
au public s’appuyant sur un fonctionnement so-
lidaire et autonome de l’équipe, mais également
sur une confiance de la hiérarchie et une grande
tolérance dans les modalités de conciliation des
temps de vie personnelle et professionnelle
(temps partiels nombreux, flexibilité des ho-
raires) en contrepartie du déploiement d’un pro-
fessionnalisme élevé, d’un engagement
professionnel très important, d’une rigueur dans
la mise en place des dispositifs légaux et régle-
mentaires et d’un grand respect des consignes
issues de l’échelon central. 
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Tableau 3 : Éléments centraux du contrat psychologique des agents de Gerhand

obligations de l’employé obligations de l’employeur 
engagement professionnel 
qualité du service/ désir d’apporter son professionna-
lisme aux usagers 
Respect des consignes et attentes de la hiérarchie 
ethique professionnelle 
acceptation de travailler en plus 

autonomie/confiance 
Reconnaissance de l’engagement et des idées innovantes 
soutien du supérieur hiérarchique 
Moyens pour exercer le travail (nombre de personnes
dans le service permettant un travail de qualité) 
Flexibilité du temps de travail (temps partiels) 
cadre administratif strict mais faisant l’objet d’échanges 



il est à noter que les dimensions du contrat
psychologique évoquées par les agents de ger-
hand portaient principalement sur le contenu du
travail à l’exception de l’aspect concernant la
flexibilité du temps de travail et se rattachent
globalement à un contrat centré sur les aspects
relationnels. il s’agit ici du cœur du contrat psy-
chologique, à savoir les éléments essentiels pour
les agents, les autres aspects n’ayant pas été évo-
qués lors des entretiens. 

ce contrat psychologique apportait aux
agents de gerhand de nombreuses ressources (cf
tableau 4) auxquelles s’ajoutait le sentiment
d’appartenance à un métier et à une équipe mo-
tivée et compétente.

ce tableau permet de constater que les diffé-
rents types de ressources recensées par hobfoll
se retrouvent dans cette description de la situa-
tion initiale.
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Tableau 4 : Les différents types de ressources

type de ressources Ressources citées personnes concernées illustrations
tangibles véhicules de service

téléphone portable
possibilité d’allouer des
moyens aux usagers qui en
ont besoin 

christelle, coralie,
Fabienne, Julie, sandra,
solène, sylvie
coralie, Fabienne, Julie,
Marie-christine, sandra,
solène
christelle, coralie,
Fabienne, Julie, Roseline,
sandra, solène, sylvie

« Une fois par semaine, je me perds,
il faut appeler la personne âgée qui
ne répond pas toujours, demander
aux collègues par téléphone si elles
connaissent…  » (Fabienne, cesF,
eMs)

personnelles plaisir de créer
temps de travail « contenu »
(temps partiels)
autonomie, possibilité d’or-
ganiser son travail 
professionnalisme 

christelle, Roseline, sandra
christelle, Fabienne,
Roseline, sandra, sylvie
Julie, Marie-christine,
Roseline
coralie, Marie-christine,
Roseline, sandra, solène

« C’était une direction ouverte, il y
avait matière à discuter, à être en-
tendu. Les gens se connaissaient, les
responsables étaient à l’écoute.
C’était une structure accueillante. »
(Marie-christine, as, eMs).

inter-personnelles crédibilité élevée auprès de
la hiérarchie
Reconnaissance des usagers,
sentiment d’être utile
solidarité et partage dans
l’équipevaleurs partagées 

christelle, coralie,
Roseline
christelle, coralie,
Fabienne, Julie,
Marie-christine, Roseline,
sandra, solène, sylvie
Fabienne, Marie-christine,
sandra, solène
christelle, coralie,
Fabienne, Julie,
Marie-christine, Roseline,
solène, sylvie

« C’est le côté relationnel que j’aime
beaucoup (…) la rencontre avec les
personnes, leur apporter une aide en
fonction de leurs besoins. (…) Ce
qui est important c’est de prendre le
temps avec un accès aux gens et à
leur entourage. » (sandra, as,
eMs)
« Pratiquer un métier de contact,
connaître les gens, leurs parcours »
(Marie-christine, as, eMs).
« Dans cette équipe elles ont un ni-
veau de compétence très élevé, elles
font des choses très pointues. Elles
ont un vrai savoir-faire et savoir
être » (christy, ct)

énergétiques importance de la mission de
service public
implication, engagement

christelle, coralie,
Fabienne, Julie,
Marie-christine, solène

« J’ai toujours voulu être assistante
sociale » (Julie, as, eth).
« Je fais ce métier par vocation (…)
j’ai toujours voulu travailler dans le
social » (christelle, as, eth).
c’était « une volonté de travailler
dans le médico-social (…) de contri-
buer à une réelle action sociale »
(coralie, infirmière, eMs).



3.2. De la rupture à la violation du contrat
psychologique

les discours des personnels du service sont
centrés sur l’idée d’un avant où il faisait bon tra-
vailler, dans un climat d’échange « où les gens
se connaissaient », mais dont « il faut faire le
deuil » et un maintenant beaucoup plus difficile. 

l’ancien contrat psychologique a en effet été
remis en cause par un ensemble d’évolutions
ayant affecté la collectivité et le service. en
effet, celle-ci a connu la hausse importante des
contraintes de gestion.

d’une lourdeur croissante, les contraintes ad-
ministratives pèsent sur l’équipe. l’administra-
tion centrale demande de plus en plus
d’informations et chaque dossier est désormais
visé à la fois en local, mais aussi au central sans
compter parfois les interventions d’élus deman-
dant des informations complémentaires. par ail-
leurs, le renforcement de la direction générale
s’est traduit par la multiplication des demandes
de reporting (permettant à l’échelon central
d’avoir une visibilité sur ce qui se fait dans les
services) et d’évaluation (permettant d’harmo-
niser l’action des différentes circonscriptions),
ce qui se traduit par un alourdissement des pro-
cédures et un traitement administratif chrono-
phage. « Les principales difficultés, c’est avant
tout l’intensification et des procédures adminis-
tratives non comprises associées à de l’autori-
tarisme. Je perds confiance dans la direction.
C’est le problème de la double tête (distance
central-local). Les réunions de travail sont des
réunions d’information, pas des réunions de tra-
vail » (coralie, infirmière, eMs). 

le non remplacement d’un certain nombre
de postes lié à la volonté globale de la collecti-
vité de contenir ses coûts se traduit par une aug-
mentation continue du nombre de dossiers
traités par personne.

pour tenter d’endiguer l’intensification du
travail en augmentant le temps de travail effectif
la direction a remis en cause les autorisations de
temps partiels qui n’étaient pas de droit.

l’ensemble de ces contraintes amènent la di-
rection générale à tenir des discours sur la né-
cessité de revenir sur le niveau de qualité
dispensé dans l’action sociale. « Les travailleurs
sociaux ont tendance à vouloir faire de la sur-
qualité » (nicole, resp. dgh, n+2). ce verba-
tim est significatif des tensions de valeurs qui
peuvent opposer les membres de la direction et

le terrain : alors que les premiers mettent l’ac-
cent sur les contraintes financières et leurs
conséquences en termes de renonciation à satis-
faire certains besoins du public, les services opé-
rationnels marquent davantage leur attachement
à la prise en compte globale des besoins des usa-
gers. cette tension évolue fréquemment dans les
organisations publiques vers une incompréhen-
sion réciproque entre les niveaux. en consé-
quence, loin de renforcer la cohésion interne, les
contraintes externes favorisent un sentiment de
déni des difficultés par la hiérarchie, qui ampli-
fie les effets de la charge de travail.

la direction tente également d’imaginer de
nouvelles règles destinées à permettre aux tra-
vailleurs médico-sociaux de gérer la pénurie (li-
mitation des droits des usagers en fixant un délai
minimal de 6 mois entre chaque instruction de
dossier, demande de baisse du niveau de prise
en charge des personnes âgées, évaluations télé-
phoniques plutôt que physiques…). Mais celles-
ci sont souvent perçues comme des entraves
supplémentaires au travail bien fait : « On a re-
visité la procédure d’APA et on a fixé la règle
des 6 mois pour les aider ! Car quand quelqu’un
est dans le dispositif, il a droit à tout, ça ne va
pas. La règle des 6 mois, c’est pour rendre ser-
vice aux équipes qu’on l’a adoptée. On essaie
de donner des outils aux équipes pour qu’elles
ne se sentent pas personnellement engagées. »
(nicole, resp. dgh, n+2)

À cela s’ajoutent des circonstances propres
au service :

cette équipe est composée à la fois d’assis-
tantes sociales et d’infirmières. la responsabilité
managériale est partagée entre un médecin et
une cadre administrative qui traite des questions
logistiques et administratives. cette répartition
des tâches conduit l’équipe à être séparée de son
soutien administratif. si deux domaines d’action
(la vieillesse et le handicap) sont identifiés, la
séparation principale est celle qui se situe entre
ces professionnelles de l’aide et le reste de l’or-
ganisation.

de nombreux conflits existent entre l’équipe
et la cadre administrative. celle-ci considère que
l’équipe ne travaille pas assez bien et que les as-
sistantes sociales « n’en font qu’à leur tête »
(« elles n’y comprennent rien, et en plus elles
veulent décider de tout », caroline, cadre admi-
nistrative). les tensions ne sont pas seulement
organisationnelles, l’équipe se sent parfois
agressée par certains propos tenus par cette
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cadre administrative («  moi, de toute façon,
j’aime pas les vieux  ! » propos rapportés par
Marie-christine, as). l’équipe se sent épuisée
par ces tensions. un clivage supplémentaire
s’est installé à l’occasion de l’absence de longue
durée de l’une d’entre elles. d’un côté, celles
qui devaient travailler avec elle ne supportaient
plus de devoir faire son travail (« on a été obli-
gés de reprendre tous ses dossiers ») et celles qui
observaient cette exaspération et ne l’accep-
taient pas (« dans notre métier, on peut accepter
que quelqu’un soit malade », coralie, infir-
mière). c’est donc une équipe épuisée et éclatée
qui souffre de cette situation, avec le sentiment
que l’échelon central ne prend pas ses difficultés
au sérieux.

la crise du management de proximité que
connaît l’équipe concerne également la relation
avec le médecin chef de service. celle-ci impose
par exemple la règle du secret médical sur les
dossiers médicaux des ayants-droits lors des réu-
nions collectives d’évaluation des situations,
seul le médecin ayant officiellement accès à
cette information. les travailleurs médico-so-
ciaux se trouvent alors devoir mentionner les
maladies, sans en prononcer le nom exact. une
maladie d’alzheimer par exemple sera nommée
maladie dégénérative sans plus de précision.
cette gymnastique lexicale peut sembler ano-
dine, mais elle participe à leur donner un senti-
ment de dévalorisation de leurs compétences,
d’absence de confiance de la part de leur hiérar-
chie et à dégrader les rapports avec le médecin.

plusieurs éléments concernant l’exercice
même de l’activité leur donnent également le
sentiment que la direction n’entend pas leurs be-
soins même les plus simples. 

par exemple, un changement de répartition
des bureaux a été imposé par la direction. les
travailleurs médico-sociaux se retrouvent pour
certaines à trois dans un bureau. « Nous avons
parfois des cas plus difficiles, quand j’appelle
un usager ou sa famille, je suis obligée de de-
mander à mes collègues de sortir du bureau
pour respecter la confidentialité de cet échange.
Ce ne sont pas de bonnes conditions de tra-
vail... » (christelle, as, eth)

lors de la journée d’observation, coralie a
été accompagnée en visite, en plus de ne pas
avoir de gps dans la voiture de service, elle a
expliqué être «  obligée d’utiliser [s]on télé-
phone personnel. Il n’y en a qu’un seul pour tout
le service, et il n’est pas utilisable pour appeler

des numéros spéciaux en 08, comme celui de la
Caisse des Allocations Familiales. » (observa-
tion, coralie, infirmière)

il a également été noté lors de la journée
d’observation, les difficultés qu’éprouvent les
travailleurs médico-sociaux à rédiger un simple
mail. l’observatrice a noté un temps effectif de
frappe de trois minutes et une durée totale entre
le début et la fin de cette tâche de 20 minutes.
« On est continuellement interrompu par des ap-
pels des usagers ou de leur famille. Ça fait aussi
partie de notre travail de prendre ce temps pour
leur répondre et les rassurer mais on a le senti-
ment de ne jamais pouvoir finir. » (Marie-chris-
tine, as, eMs)  

ces éléments affectent profondément le
contrat psychologique qui lie les membres de
cette équipe à leur métier et à leur organisation.
engagées pour servir les personnes âgées ou
handicapés, elles ne sont désormais plus en me-
sure d’offrir une qualité identique de service, ce
qui les amène à remettre en cause leur lien à l’or-
ganisation. 

ainsi on passe de la rupture, c’est-à-dire du
non-respect des promesses et obligations à la
violation, c’est-à-dire à un ensemble d’émotions
négatives des agents de gerhand qui se sentent
trahies dans leurs valeurs professionnelles avec
le sentiment que l’exercice de leur travail est
désormais entravé. 

« J’ai toujours travaillé dans le public mais
aujourd’hui c’est la première fois que j’envisage
de partir même si ça ne me fait pas plaisir. »
(Julie, as, eth) 

il est également notable que ce sentiment de
violation est certes individuel mais il est partagé
collectivement. la violation du contrat psycho-
logique est aussi une histoire symbolique que le
collectif se raconte et qui sert de grille d’analyse
pour interpréter toutes les attentes et demandes
de la hiérarchie et de l’organisation comme des
manquements.

ces évolutions contraignent progressivement
le service à remettre en cause aussi bien la qua-
lité du service que celle des conditions de travail
des personnels. ces deux éléments conjugués
sont constitutifs de très fortes émotions néga-
tives. 

les personnels sont tiraillés entre leur désir
de satisfaire les attentes de leur hiérarchie (elles
ont toujours fonctionné sur une logique d’enga-
gement et d’implication), leur conscience du ca-
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ractère limité des moyens de la collectivité et
leur désir d’apporter une satisfaction la plus éle-
vée possible aux besoins incommensurables des
usagers dont elles administrent les situations. la
règle imposant par exemple de ne pas rouvrir de
dossiers moins de six mois après leur validation
est ressentie comme une atteinte aux valeurs de
métier et cela contribue à désagréger une res-
source profonde : la liberté de proposer des so-
lutions pour chacun en temps réel. cette règle
représente ainsi une atteinte aux ressources en
termes d’autonomie. « Le système est rigidifié
par la règle des 6 mois. J’ai l’impression de
faire des dérogations à tout bout de champ. Les
procédures ne sont pas très adaptées aux be-
soins réels des gens » (sandra, as, eMs). de
plus, atteignant un ensemble de ressources asso-
ciées comme la reconnaissance de leur hiérar-
chie et des usagers, elle pèse comme une
menace sur le professionnalisme des membres
de l’équipe. 

la question de la charge de travail constitue
également une composante majeure du senti-
ment de violation du contrat psychologique qui
débouche sur des pertes de ressources indivi-
duelles et collectives. en effet, l’augmentation
du nombre de dossiers se traduit à la fois par une
intensification du travail et par le sentiment par-
tagé dans le service, de travailler en « mode dé-
gradé ». « Des fois je me dis que je ne fais pas
bien mon travail » (Julie, as, eth), « j’ai le
sentiment de pas faire du bon boulot » (sylvie,
as, eMs). un sentiment de mal faire prend
alors forme avec une dévalorisation person-
nelle : « je suis lente, je ressens beaucoup de cul-
pabilité » (Julie, as, eth). « J’ai toujours peur
d’avoir oublié quelque chose à faire et qu’une
personne me rappelle. (…) On n’a pas vraiment
de vision globale. C’est compliqué, je m’épar-
pille, mais je pense que c’est aussi ma per-
sonne. » (sandra, as, eMs). 

certains membres de l’équipe ont par ailleurs
vécu comme une trahison la remise en cause de
leur temps partiel, qui était un élément central
de leur relation d’emploi. 

ainsi, un ensemble d’évolutions ont affecté
l’exercice de la mission confiée et la recherche
d’un équilibre des temps entre vie profession-
nelle et vie personnelle. ces points sont centraux
pour les professionnelles de gerhand, ils consti-
tuent le cœur du contrat psychologique et ce
constat est partagé de manière générale. cela ex-
plique le passage rapide de la rupture à la viola-
tion du contrat psychologique. les émotions

négatives sont d’autant plus importantes que
l’équipe a le sentiment que les difficultés qu’elle
rencontre à faire face à ses missions ne sont pas
entendues par la hiérarchie.

3.3. Après  la violation du contrat
psychologique : une spirale de perte
de ressources

ce sentiment de violation crée à son tour une
spirale négative dans la perte de ressources.
alors que le bien-être et l’efficacité de l’équipe
reposaient sur un collectif de travail soudé et
l’engagement de chacun, certains commencent
à se désengager, des tensions importantes appa-
raissent entre des membres de l’équipe, la recon-
naissance par la hiérarchie diminue…
l’actualisation des perceptions liée au sentiment
de violation du contrat psychologique affecte en
retour les autres ressources individuelles et col-
lectives des membres du service. 

ces différents éléments permettent de mettre
en évidence l’importance de ces atteintes au
contrat psychologique et les conséquences de
celles-ci sur les ressources des acteurs. la rup-
ture et la violation du contrat psychologique se
traduisent par une atteinte aux ressources des in-
dividus en situation. la spirale de déplétion des
ressources peut être schématisée de la manière
suivante (voir page 72).

3.4. La reconstitution des ressources
par la reconstruction du collectif de travail

Bien que le contrat psychologique soit par
nature idiosyncrasique, nous avons vu que les
travailleurs médico-sociaux souffraient d’un
sentiment de violation qui s’est construit collec-
tivement, à travers un partage de représentations
sur les ressources perdues et les attentes trahies.
ce partage des représentations n’est pas étranger
à la spirale de destruction des ressources car le
collectif tend à interpréter la réalité selon une
grille unique et négative qui empoisonne collec-
tivement le contexte de travail. 

ce constat étant fait, notre intervention s’est
donnée comme objectif de donner de nouvelles
ressources aux salariées de gerhand pour
qu’elles puissent reconstituer le collectif de tra-
vail. 
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le processus de mise en débat de l’activité a
permis de poser à la fois les difficultés indivi-
duelles et collectives, mais aussi ce qui fonction-
nait et fonctionnait moins bien dans cette équipe.
progressivement, les échanges sur l’activité,
nourris par les apports initiaux (et notamment
l’observation de l’activité concrète des membres
de l’équipe), ont permis de dégager des prin-
cipes communs d’action. progressivement, les
représentations des acteurs sur le travail et son
organisation ont été confrontées, autorisant alors
la construction d’une modélisation du fonction-
nement du service. 

ce dispositif qui s’est construit dans le temps
grâce à des échanges successifs a également per-
mis d’aplanir bon nombre de malentendus et de
conflits. en effet, affectés par les évolutions or-
ganisationnelles et l’intensification de leur tra-
vail, les membres de l’équipe n’avaient plus ni
le temps, ni l’occasion de pouvoir discuter de

ces difficultés. À titre d’exemple, l’absence ré-
gulière de l’une d’entre-elles pour cause de ma-
ladie avait provoqué une fracture entre celles qui
pensaient qu’elles se devaient de la soutenir et
celles qui ne pouvaient plus supporter de devoir
accomplir un travail supplémentaire pour com-
penser son absence. le débat qui s’est produit
sur ce thème a alors mis en évidence ces diffé-
rences avant que la discussion ne parvienne
quelques temps plus tard à un accord global sur
sa place dans l’équipe. le résultat le plus signi-
ficatif de ce point de vue a été de constater l’im-
plication de plus en plus importante de cette
personne préalablement ostracisée dans le pro-
cessus collectif. 

de la même façon, ces espaces de discussion
ont permis un débat et une réflexion collective
sur ce qu’est réellement leur métier, les mis-
sions du service et ses modalités de mise en
œuvre. ce débat a d’ailleurs donné lieu à des
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propositions retenues par la direction du ser-
vice. 

ainsi, cette démarche globale a permis de re-
construire une partie des ressources affectées
dont quelques éléments doivent être soulignés. 

un ensemble de ressources a été soit res-
tauré, soit remplacé. le collectif de travail
constitue une réelle ressource concrète que l’on
peut qualifier d’énergétique sur laquelle peuvent
s’appuyer les acteurs. c’est ainsi que la conso-
lidation de l’équipe a permis de développer la
confiance réciproque des acteurs, mais aussi de
définir des nouveaux modes de régulation et de
fournir du soutien social. 

la confrontation des représentations a per-
mis de construire un collectif de travail sur des
bases assainies. de fait, c’est un nouveau contrat
psychologique collectif qui a été bâti. les
contreparties réciproques ont été réactualisées. 

l’affirmation de l’équipe et sa solidité retrou-
vée a également donné un poids très important
aux évolutions élaborées, les remarques et pro-
positions faites se révélant tout à fait réalisables.
d’ailleurs la direction du service en a immédia-

tement convenu, indiquant que l’ensemble des
propositions étaient intéressantes et pourraient
être mises en œuvre. 

ce travail a également débouché sur des ap-
plications concrètes : validation simplifiée des
dossiers, réunion d’échanges de pratiques etc. 

ainsi, à travers la reconstruction du collectif,
une spirale de gain de ressources a été engagée.
cette spirale de gain de ressources a permis une
renégociation et une acceptation d’un nouveau
contrat psychologique prenant en compte les
contraintes réelles de la situation. la situation
est certes fragile, mais l’équipe semble disposer
des outils nécessaires à son évolution positive
dans le temps. certains éléments de l’ancien
contrat psychologique ne sont plus accessibles
et le sas du collectif a permis aux individus d’en
faire le deuil et d’envisager une nouvelle relation
d’emploi satisfaisante pour les deux parties en
tenant compte du contexte existant. 

la spirale positive mise ici en évidence est
d’une certaine manière symétrique à celle qui
avait conduit à la souffrance des acteurs par des
ruptures  du contrat psychologique et la désagré-
gation de l’équipe. dans le processus de déplé-
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tion des ressources, les ruptures du contrat psy-
chologique et l’intensification du travail ont af-
fecté progressivement les ressources à la
disposition des acteurs. cependant, la recons-
truction s’est opérée avant tout par l’explicita-
tion du contrat psychologique et de ses limites
dans un premier temps, avant que la reconstruc-
tion du collectif dans un second temps ne vienne
fournir les ressources énergétiques nécessaires
à la genèse de nouvelles ressources.

cette intervention montre ainsi que les élé-
ments de rupture et de violation du contrat psy-
chologique liés aux tensions existant sur les
moyens publics peuvent être abordés de manière
à éviter l’émergence de souffrance au travail des
agents publics et permettre la reconstruction des
ressources qu’ils sont amenés à perdre.

4. DISCUSSION

l’analyse réalisée nous a permis :
• d’analyser les conséquences sur les individus

des restrictions de moyen à travers le cadre
du contrat psychologique, 

• de mettre en valeur les processus par lesquels
une rupture du contrat psychologique aboutit
à un sentiment de violation et débouche sur
de la souffrance au travail, 

• de montrer la possibilité d’inverser ce pro-
cessus pour déboucher sur un nouveau
contrat psychologique. 
nous aborderons ces résultats en mettant en

valeur à la fois leurs apports méthodologiques,
managériaux et théoriques.

4.1. Apports méthodologiques
et managériaux 

le choix d’une démarche de recherche-
intervention nous a permis de mettre en œuvre
une démarche itérative entre le terrain et la
théorisation. cette démarche a bien débouché
sur une double réalisation : l’accompagnement
du changement dans le service gerhand et la
création de connaissances. 

la recherche-intervention se justifie de par
la nécessité de créer des connaissances
actionnables mais aussi de par la complexité des
situations. elle semble ainsi particulièrement
adaptée aux recherches portant sur les questions

ayant trait à la santé au travail. en effet, cette
thématique suppose de mêler intimement des
questions ayant trait aux dimensions
individuelles, mais aussi organisationnelles et
managériales. 

l’interaction avec les collectifs de travail
permet de reconstruire des espaces de discussion
sur le travail (detchessahar, 2013) qui ont une
double fonction  : outil de confrontation des
points de vue sur le travail et des valeurs mais
aussi outil de production de connaissances
complexes issues d’une confrontation
dialogique. ajoutée à un retour sur la réalité du
travail (observations de l’activité) cette méthode
permet la construction de connaissances
particulièrement fines en aidant les acteurs à
sortir de la confrontation de points de vue figés.
en effet, l’observation des activités permet de
sortir des justifications partagées entre membres
d’une équipe pour accéder de manière directe
aux éléments concrets de pénibilité du travail :
la mise en relation de ces éléments concrets avec
les justifications des acteurs permet ainsi la
richesse des analyses. le dispositif que nous
avons élaboré et qui croise trois sources
majeures d’information, entretiens individuels,
échanges collectifs et observation du travail,
permet ainsi de développer des propositions
valides à la fois pour la connaissance et pour
l’action.

ce type d’intervention centré sur l’intelli-
gence collective des équipes de travail et la réar-
ticulations des différents discours
organisationnels semble particulièrement oppor-
tun dans le contexte actuel de changements or-
ganisationnels et institutionnels que connaissent
de nombreuses organisations publiques.

cependant notre démarche va au-delà de la
construction de connaissances actionnables avec
les acteurs : elle se traduit également par une
contribution théorique dans le champ du contrat
psychologique.

4.2. Apports théoriques 

L’utilité du concept de contrat psychologique
pour comprendre les effets des réductions
de moyens dans les organisations publiques

le concept de contrat psychologique est un
outil qui nous a permis de mettre au jour l’im-
pact des réductions de moyens sur les représen-
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tations des agents publics et leur sentiment de
justice. il existe peu de travaux, à l’exception de
lemire (2005) et lemire et Martel (2007) qui se
sont penchés sur cette question. certes l’idée
d’attentes ou de promesses peut sembler quelque
peu étrangère au secteur public dans lequel la re-
lation d’emploi est réputée unilatérale, cet outil
est cependant riche pour expliquer la dégrada-
tion de la confiance et de la santé des agents pu-
blics que peuvent recéler les conséquences des
contraintes financières que vivent les organisa-
tions publiques. par ailleurs, la mise en valeur
d’un cœur de contrat psychologique centré sur
des éléments intrinsèques liés au métier et au tra-
vail est cohérente avec les travaux sur la moti-
vation de service public. ces analyses n’ont
cependant pas de validité externe étant donné le
faible effectif étudié et la spécificité du service
analysé. en effet, les services sociaux sont cen-
trés sur l’aide à autrui et les agents de ce service
sont donc davantage susceptibles de privilégier
la motivation de service publique et les dimen-
sions intrinsèques du contrat psychologique.

L’analyse du processus qui va de la rupture
à la violation et de la violation à la souffrance

la nature des interactions entre contrat psy-
chologique et évolution des ressources n’a qua-
siment pas fait l’objet de recherches (Brown &
Roloff, 2011). et pourtant ces deux approches
semblent complémentaires. ainsi nous avons pu
montrer que la violation correspondait à une at-
teinte à des ressources fondamentales qui consti-
tuent le cœur du contrat psychologique. nous
avons également mis l’accent sur le fait que les
spirales de pertes de ressources consécutives à la
violation expliquaient le lien entre violation du
contrat psychologique et souffrance au travail.

L’impact du collectif de travail :
une ressource énergétique fondamentale

notre travail montre également l’importance
du collectif de travail dans les processus de des-
truction et de reconstruction de ressources.

c’est celui-ci qui va permettre aussi bien de
repenser le contrat psychologique que permettre
la valorisation de nouvelles ressources indivi-
duelles et interpersonnelles. 

s’opère de fait un glissement du contrat psy-
chologique au contrat normatif qui se situe au
niveau collectif. c’est « un contrat psycholo-

gique partagé qui émerge quand les membres
d’un groupe social, d’une organisation, ou
d’une unité de travail développent un ensemble
de croyances communes » (Rousseau, 1995,
p. 9). dans le cadre de cette étude, il convient
de remarquer que le contrat normatif se confond
avec le contrat psychologique des individus qui
partagent des représentations communes sur les
obligations de leur employeur, de leurs col-
lègues et d’eux-mêmes. l’accent sur les dimen-
sions intrinsèques du contrat psychologique,
autour de l’importance du travail et du métier
contribue à favoriser cette confusion. 

on voit ainsi que le collectif de travail consti-
tue une ressource énergétique (hobfoll, 1989)
centrale. sa reconstruction permet de stopper la
spirale de perte de ressources et de favoriser
l’acceptation d’un nouveau contrat psycholo-
gique. la mise en discussion des contraintes per-
met de reconstruire de nouvelles attentes et de
nouvelles promesses constitutives d’un nouveau
contrat psychologique.

CONCLUSION

la place de la recherche-intervention semble
centrale dans la création de connaissances dans
le domaine de la santé au travail. en effet, la
création de connaissances dans ce champ sup-
pose des interactions en profondeur avec les dif-
férentes dynamiques de l’organisation. dans le
même temps, il existe une demande assez forte
des organisations qui sont confrontées à une
montée des risques psychosociaux et souvent
démunies pour y faire face : la réponse institu-
tionnalisée par l’individu (médecine du travail
notamment) trouve rapidement ses limites. de
plus, en matière de risques psychosociaux, la
méfiance est importante vis-à-vis d’interven-
tions externes qui plaqueraient des solutions pré-
mâchées ou feraient alliance avec l’un ou l’autre
des acteurs de l’organisation. c’est pourquoi la
conception des dispositifs, son articulation avec
la production des connaissances et l’éthique de
l’intervention sont des éléments fondamentaux.
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